
 

Modalités de contrôle de l’assiduité 

(extrait du « Règlement des études et de la scolarité »)1 

L’assiduité est obligatoire pour tous les enseignements identifiés comme TD dans la maquette. 

Pour les étudiants inscrits en présentiel, l’assiduité est vérifiée par des listes d’émargement. Pour 

les étudiants inscrits à distance, elle peut être vérifiée par la participation aux activités proposées en 

ligne ou par une connexion régulière à la page Moodle du cours ainsi que par au moins un entretien 

avec l’enseignant au cours du semestre. 

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au 

service de scolarité si possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés 

après l'absence, sauf cas de force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées 

comme des justifications recevables : 

- une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique ; 
- un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex : un accident, 

une maladie obligeant à l'arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche...). 

En cas d'absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. 

Après entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une 

sanction allant jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés. 

Les étudiants relevant d’un profil spécifique attesté peuvent notamment être dispensés 

d’assiduité. Ils doivent en faire la demande auprès de leur service de scolarité avant la fin du premier 

mois des enseignements ou dans les quinze jours suivants leur accès à ce profil spécifique. 

 

 
1  En téléchargement sur : https://theopro.unistra.fr/infos-pratiques/guides-infos-pratiques/documents-pedagogiques  

https://theopro.unistra.fr/infos-pratiques/guides-infos-pratiques/documents-pedagogiques

